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SSSécurité,  
SSSanté,  
DDDéveloppement 
DDDurable 

 
Les problématiques liées à l’environnement et 
au développement durable, tout comme la 
prévention des risques professionnels prennent 
aujourd’hui une importance croissante et un 
caractère de plus en plus stratégique dans la 
gestion d’une Entreprise. 
 
 

Afin de vous aider à mener à bien  
vos actions dans ces domaines,  

les structures patronales départementales  
ont créé depuis près de dix ans, un service 2S2D  
- SSSécurité, SSSanté et DDDéveloppement DDDurable – 
 
  
Ses objectifs :  

� vous accompagner dans : 

• la gestion de l’environnement : installations 
classées, risques industriels, air, déchets, 
sites et sols pollués… 

• la prévention des risques professionnels : 
évaluation et gestion des risques, accidents 
du travail , maladies professionnelles … 

• les échanges d’expériences entre adhérents. 
 

� défendre les intérêts des Entreprises auprès 
de l’Inspection du Travail, la CRAM Nord Picardie,  

les Services de Santé au Travail,  
la DRIRE Oise et Picardie,  

l’Agence de l’Eau Seine Normandie, l’ADEME,  
le Conseil Régional et Général... 

 Pourquoi un service 2S2D?  Qui contacter ? 
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Il suffit que votre Entreprise 
soit adhérente de l’une des structures  

de notre réseau patronal :  

Et des diagnostics gratuits ...... 

Environnement 
Faire le point de la gestion de l’Environnement 

• 1 journée sur site pour le recueil de données :  
situation réglementaire, intrants (eau, énergies),  
impacts environnementaux (déchets, sols, bruit, air, 
eau, risques liés aux activités)  • 1 rapport dégageant les pistes d’actions prioritaires 

Groupement des Entreprises  

de l’Arrondissement de Clermont 

Assistance téléphonique  
juridique et technique 

• Recherche et application d’obligations  
réglementaires 2S2D 

• Installations Classées 
• REACH, Système Global Harmonisé 
• Appareils de levage et CACES 
• Déclaration d’accident du travail  
• Intervention d’Entreprises Extérieures 
• Fournisseurs sécurité et environnement 
• … 
 

 

Assistance individuelle  
en Entreprise 

• Méthode d’évaluation des risques  
professionnels - document unique 

• Sensibilisation, information des personnels 
• Appui lors de visites d’Inspection 
(Inspection du Travail, DRIRE) 

• Diagnostics sur site  
• …  

 
 

Information  

et échanges d’expertises 

• Animation de réunions  
• Prévention Sécurité (4 par an) 
• Environnement (3 par an) 

• Rédaction et diffusion de périodiques 
• Veille documentaire  
• Veille juridique et technique 
• Fiches réflexes 

Une assistance technique et juridique  
pour la mise en œuvre pratique  
de la Sécurité / Santé au Travail  

et de l’Environnement  

Déchets  

Faire le point de la gest
ion des déchets  

• ½ journée sur site po
ur  

• Identifier les modes d
e stockage, les filières  

d’élimination, le suivi ad
ministratif… 

• Cibler les atouts, les f
aiblesses et les améliora

tions 

potentielles 

• 1 rapport de visite, a
vec un état des lieux com

plet des 

déchets produits, la situa
tion par rapport  

à la réglementation, les 
textes applicables 

(références) et des axes 
de progrès 

Installations Classées 

Faire le point de la situation administrative  

• ½ journée sur site pour identifier les rubriques  
installations classées applicables 

• 1 rapport de visite, avec la situation réglementaire  
déclarée en Préfecture, les rubriques « Installations 
Classées » identifiées, les références des textes  
applicables, la procédure administrative souhaitable 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

En bref … 
�  La conduite  d'engins mobi les automoteurs de chantiers et d’appareils de levage 

néce ssite une formation initiale, réactualisée et complétée de façon périod ique.  

�  Pour certains appareils de levage, l e conducteur doit être en possession d'une 

autorisa tion de conduite délivrée par l'employeur. 

COMMENT DELIVRER  
UNE AUTORISATION DE CONDUITE ? 

 Le service 2S2D en détails … Comment bénéficier du service 2S2D ? 


